
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Déroulement : 

 18h45 : Ouverture des portes et pot d’accueil 
 19h : Assemblée Générale  

Merci de répondre dès que possible de préférence par mail : choredanse.milly@gmail.com 
Vous pouvez également rapporter ce document lors du prochain cours 
 
Je, soussigné (e)……………………………………………………......................  
                                    Activité pratiquée dans l’association: ..................................................... 
 
Préciser éventuellement le nom de l’enfant adhérent représenté  :………………………………………………………… 
(1 seul représentant par enfant adhérent) 
 
Informe que je serai absent(e) *  présent(e)* à l’assemblée générale du 08 janvier 2024 
 
 
                                                               Date :                            signature :  
 
 

 
10 boulevard Sadi Carnot 
91490 Milly la Forêt 
Contacts : 
Isabelle RUEL- 06.27.26.18.55 
Irène DEPRETZ  - 06.78.97.42.29 
- choredanse.milly@gmail.com 
@- site: http://www.asso-choredanseetloisirs.websco.fr 
 
Monsieur * Madame *  nom et prénom :…………………………………………………………… 
 
Préciser éventuellement le nom de l’enfant adhérent :…………………………………………....... 
 
Donne pouvoir à :…………………………………………………………………………………… 

(Indiquer le nom et prénom de la personne à qui vous donnez pouvoir) 
 pour me représenter et voter en mon nom lors de l’assemblée générale du 08 janvier 2024 
 
                                         Date :                                  signature : 

 
        Assemblée Générale  
   de l’association 

   cHoRéDaNsE et LoIsIrS 
         Lundi 08 janvier 2024   
Lieu : Maison des associations   

 91490  Milly la forêt 

 
@- site: http://www.asso-choredanseetloisirs.websco.fr 

Mail :  

 

Ordre du jour : 
1. Rapport moral et problèmes administratifs 
2. Evolution et perspectives des différents ateliers 
3. Rapport financier (vote) 
4. Ajout points au règlement intérieur 
5. Election du conseil d’administration  (vote) 

 
Contacts : 
choredanse.milly@gmail.com 
Isabelle RUEL, présidente 06.27.26.18.55 
Irène DEPRETZ, trésorière 06.78.97.42.29 

POUVOIR pour l’Assemblée Générale du 08 janvier 2024 
de l’association cHoRéDaNsE et LoIsIrS  

 
Si vous ne pouvez être présent lors de l’Assemblée Générale, vous 
pouvez donner pouvoir à une tierce personne qui votera en votre nom 
ce jour-là. 
 
Le pouvoir doit être remis AVANT le début de l’AG. 
Donc 13h dernier délai si envoi par mail ( salles associatives non 
pourvues de réseaux) 
 


